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16 juillet 1971, rendent difficile l’identification de principes « abstraits » des textes 
et contextes.
Si l’on dépasse ce préjugé et ces difficultés, on constate que ce droit offre des 
réflexions théoriques d’une grande richesse autour de l’objet du contrat du travail, 
de la personnalité morale et de l’obligation de sécurité de l’employeur. Dans la 
presse économique et en sciences de gestion, ce sont les enjeux pratiques et hu-
mains qui dominent. Le juriste doit s’efforcer d’apporter des réponses fortes à ces 
questions économiques et sociales d’envergure, telles que le développement des 
compétences et les restructurations. Ce dossier n’est qu’une invitation à pousser 
la réflexion encore plus loin. Les lecteurs de ces quelques réflexions deviendront, 
peut-être, de futurs « zélotes »...
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P. 61 Chauffeur VTC : indépendant ou salarié ?

❚ La requalification en contrat de travail du contrat d’un 
chauffeur VTC avec une plateforme de mise en relation.

par Olivier Rupp et René de Lagarde
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❚ Selon la cour d'appel de Lyon, une clause de résidence 
peut être imposée à un salarié qui exerce des tâches itiné-
rantes. La limitation des temps de trajet, qui permet d'ac-
croître la santé et la sécurité, justifie l'atteinte apportée au 
libre choix du domicile.

par Bernard Bossu

P. 66 Lanceurs d’alerte : quelle protection ?

❚ Le 16 décembre 2016, la cour d’appel de Paris a prononcé 
la nullité du licenciement d’un salarié lanceur d’alerte sur-
venu antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi dite Sa-
pin II du 9 décembre 2016. Cet arrêt amène à s’interroger 
sur le fondement de la protection conférée aux lanceurs 
d’alerte.

par Lydia Hamoudi
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de résultat de l’employeur

❚ Les agissements susceptibles de constituer des faits 
de harcèlement moral doivent être appréciés dans leur 
ensemble. ❚ Les juges doivent tirer les conséquences, sur 
la caractérisation du harcèlement moral, des dégradations 
des conditions de travail constatées dans les autres de-
mandes du salarié lorsqu’elles portent atteinte aux droits 
du salarié, qu’elles altèrent sa santé ou compromettent 
son avenir professionnel.

par Mathilde Baillat
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P. 79 Consultations périodiques et expertises 

dans les entreprises à établissements 
multiples

❚ Plusieurs décisions récentes se prononcent sur le droit, 
pour un comité d’établissement, de désigner un expert-
comptable au titre des consultations périodiques. Les 
juges empruntent des raisonnements variés pour admettre 
ou dénier ce droit à expertise. Un commentaire de ces dé-
cisions s’impose au lendemain de l’entrée en vigueur de la 
loi Rebsamen.

par Christophe Frouin et Vincent Roche

P. 84 La NAO peut-elle être menée au niveau 
de l’UES ?

❚ Prenant acte du fait que la loi impose à l'« employeur » 
d'engager la négociation annuelle obligatoire, la cour 
d'appel d'Orléans juge que celle-ci ne peut être menée au 
niveau d'une unité économique et sociale faute, pour cette 
dernière, de pouvoir prétendre à la qualification d'em-
ployeur de l'ensemble des salariés des entreprises qui la 
constituent.   A  priori solidement ancrée dans les textes, 
cette solution n’en exige pas moins d’être discutée.
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